
Cher adhérent,  

Le Conseil d’Administration Paritaire d’Unifaf a décidé d’enrichir la gamme de services 

proposée à ses adhérents en organisant une nouvelle prestation centrée sur l’information 

et le conseil de proximité des salariés des établissements de la Branche. Contribuant à 

faire de la formation professionnelle continue un réel levier au service de la stratégie des 

employeurs et des projets professionnels des salariés, ce nouveau service est mis en place 

dès à présent, dans votre région, selon deux modalités principales : des réunions 

d’information collectives et des entretiens individuels.   

• Les réunions d’information collectives : organisées par le service régional 

d’Unifaf à destination des salariés du secteur, ces réunions ont pour objectif de  

dresser un panorama  des dispositifs de la formation professionnelle continue. Votre 

service régional peut aussi, à votre demande, organiser un temps d’information 

spécifique pour les salariés de votre structure. 

• Les rendez-vous individuels : réalisés en face à face ou par téléphone avec un 

chargé de formation Unifaf spécialisé dans le conseil en formation, les rendez-vous 

individuels s’adressent aux salariés qui ont un projet de formation et souhaitent être 

accompagnés dans leurs démarches.  

En s’inscrivant dans le nouveau cadre défini par la loi portant réforme de la formation 

professionnelle continue tout au long de la vie, Unifaf  assure sa mission d’information 

auprès des salariés sur la formation professionnelle continue sur des thématiques qui les 

concernent : dispositifs, diplômes, offre de formation, lieux de ressources … 

Aussi, nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint une affiche envoyée paritairement 

(employeur et IRP de chaque établissement) et destinée à figurer dans un lieu fréquenté 

par les salariés de votre structure.   

Souhaitant que cette initiative permette une meilleure compréhension et utilisation de la 

formation par le plus grand nombre, nous vous prions de croire, Cher adhérent, à 

l’assurance de nos meilleures salutations.  

Le Directeur Général, 

                                                                                              

                                                                                      Jean Pallière. 

 
 

Paris, le 17 mai 2010  

Communiqué de presse 
 

Unifaf renforce son partenariat avec l’Etat 
 pour la formation des travailleurs handicapés 

 
 

Trois ans après un premier accord-cadre, Unifaf et l’Etat ont signé le 17 mai  2010 une 
nouvelle convention relative au financement de la formation professionnelle continue 
des travailleurs handicapés en ESAT. Cet accord intervient alors que l’OPCA enregistre 
une montée en charge des actions de formation à destination de ces publics.  
 
Dans le cadre de cette nouvelle convention, Unifaf a fixé les priorités, les critères et les conditions de 
prise en charge pour la formation des travailleurs handicapés accueillis en Etablissements et services 
d’aide par le travail (ESAT).  
 
Trois types d’actions seront financées : 

- les actions de formation définies par les ESAT. 
- les actions figurant au titre des priorités nationales définies par Unifaf. L’OPCA entend 

notamment soutenir l’accompagnement et la formation des travailleurs handicapés entrant 
dans une démarche de validation des acquis de l’expérience (VAE) ou de reconnaissance des 
savoir-faire professionnels. Unifaf finance aussi des actions de qualification ou encore des 
actions visant directement l’insertion en milieu ordinaire. 

- les actions collectives régionales, proposées par les délégations paritaires régionales d’Unifaf, 
autour de différents thèmes (être représentant de la vie sociale, le travail sur l’image de soi, 
prévention des risques,…). 

 
Une montée en charge des départs en formation 
La convention signée en 2007 fixait les mesures s’appliquant aux ESAT qui contribuent 
volontairement auprès d’Unifaf au minimum à 1,6 % de la rémunération garantie directement 
financée par l’Etat. Cette contribution est abondée par l’ASP (Agence de services et de Paiement) 
pour un montant du double du versement.   
Depuis ces nouvelles dispositions Unifaf a enregistré une montée en charge des ESAT versant la 
contribution volontaire. Les fonds disponibles pour la formation des travailleurs handicapés en ESAT 
se sont élevés à 7,1 millions d’euros en 2009, soit une hausse de 11 % en un an.  
 
Une reconnaissance de l’expérience 
La loi du 11 février 2005 relative à « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté » a renforcé le droit à la formation professionnelle des personnes handicapées et les 
moyens associés. Le décret du 20 mai 2009 fixe notamment les modalités de mise en œuvre de la 
VAE et la reconnaissance des savoir-faire et des compétences pour les travailleurs handicapés 
accueillis en ESAT. 
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Unifaf est l’organisme paritaire agréé par l’Etat pour collecter et gérer les fonds de la formation professionnelle 
continue  des établissements de la Branche sanitaire, sociale et médico-sociale du secteur privé à but non 
lucratif. Unifaf compte 19 500 établissements adhérents représentant près de 698 000 salariés (dont 102 000 
travailleurs handicapés). 
 


